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Zone publique du site Web du CC EOS 

Les informations à publier sur l'espace public comprennent: 

• Toutes les réunions (groupes de travail, comité exécutif, assemblée générale, groupes de 

discussion) et événements (ateliers / séminaires) organisés par le CC EOS. Les informations 

sur le titre, la date et le lieu de la réunion doivent être téléchargées dès que la date de la 

réunion est établie. 

• Ordre du jour et procès-verbaux des réunions susmentionnées. Les ordres du jour peuvent 

être téléchargés au stade de l'ébauche (car ils sont normalement approuvés lors de la 

réunion elle-même), tandis que les procès-verbaux doivent être approuvés par les membres 

avant leur publication. 

• Les procès-verbaux des comptes rendus des groupes de discussion doivent être approuvés 

par le président du GD pour être téléchargés sur le site Web. 

• Tout document / matériel qui peut être utile et pertinent pour la préparation d'une réunion 

ou qui sera discuté lors d'une réunion. Cela comprend des présentations d'experts externes 

(autorisation de l'expert nécessaire avant la publication). 

• Avis, lettres et autres documents approuvés par le comité exécutif et envoyés à la 

Commission européenne, au groupe des États membres et à d'autres institutions / 

organisations. 

Zone des membres du site Web du CC EOS 

Cette page du site Web est protégée par des identifiants de connexion qui ne sont distribués qu'aux 

membres. Le même nom d'utilisateur et mot de passe sont fournis à tous les membres. 

Les informations à publier sur la zone membres comprennent: 

• Événements externes auxquels le CC EOS participe (à publier une fois qu'un représentant du 

CC EOS a été nommé), y compris l'ordre du jour et autres documents / matériels pertinents 

fournis par l'organisateur en préparation de l'événement. 

• Rapports de synthèse des réunions préparés par les membres du CCREOS qui ont assisté aux 

réunions susmentionnées. Les membres seront informés par e-mail que cela est disponible 

sur le site Web. 

• Mise à jour mensuelle (entre le 25 et le 30/31 de chaque mois): les membres seront 

informés par e-mail de sa disponibilité sur le site. 

Les informations confidentielles telles que les projets de documents d'avis ne seront diffusées par 

courrier électronique qu'aux membres concernés. 


